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Chauffage:
Vengrenage

Depuis longtemps déjà, et à plusieurs reprises,
nous avons dénoncé l'aberration que constitue le

chauffage électrique: l'utilisation d'une énergie
noble pour produire de la chaleur, avec des pertes
considérables.

Aujourd'hui les animateurs d'Infras, un collectif
de conseil en matière d'aménagement et de planification

écologique et économique à Zurich, nous
apportent la preuve du non-sens économique de cet
usage de l'électricité et des tarifs qui sont appliqués
(«Basler Zeitung» des 12, 14 et 15 janvier 1980).
Jusqu'au début des années 70, l'augmentation de
la production a fait baisser le coût moyen du
kilowattheure. Mais la situation a changé: aujourd'hui
toute nouvelle production d'électricité fait
augmenter le prix moyen du k Wh. Voyons deplus près
ce mécanisme.
Actuellement le coût de production du kWh à Gösgen

est de 7,2 et; mais il s'agit d'un coût moyen: en

effet la grande partie de l'augmentation de la
quantité d'électricité est consommée sous forme de

chauffage en hiver alors qu 'en été nous exportons
nos «surplus». C'est donc la demande hivernale
qui justifie les investissements nécessaires pour
produire plus. Cet état défait devrait conduire en
bonne logique à des tarifs qui couvrent les frais
effectifs de production d'électricité nouvelle: en
hiver 20 à 25 ct/kWh de jour comme de nuit; en été
10 à 12 et de jour et 6-8 et de nuit.

Mais en réalité les choses se passent bien différemment.

Prenons l'exemple cité par les spécialistes
d'Infras: Dupont, pour sa villa, doit choisir un
système de chauffage; entre le mazout (60.—/100
kg) et l'électricité (6 et/kWh, tarif préférentiel de
la ville de Zurich en 1979) le choix est simple;
d'autant plus que plusieurs banques cantonales,

pour favoriser l'économie et la substitution du
pétrole, abaissent le taux d'intérêt, y compris en

cas d'installation du tout électrique! Facture
annuelle de Dupont: 18 000 kWh x 8 et
1440.— (Dupont ajoute une marge de sécurité de 2

et pour augmentation éventuelle du tarif). Or le

producteur doit compter lui avec un coût de 20 à 25
et/kWh livré à Dupont, soit un montant de

3600.— l'an. La différence de 2610.— est supportée

par l'industrie, l'artisanat, l'agriculture et les

ménages qui paient selon un tarif surfait. Cette
«subvention» forcée représente déjà, pour 100 000

chauffages électriques, la coquette somme de 4

milliards.
Vous vous souvenez des récentes augmentations de

tarif un peu partout en Suisse? En voilà l'explication:

maintenir artificiellement bas le prix de
l'électricité pour le chauffage. Si au contraire Dupont
avait dû payer le prix vrai, il aurait choisi, d'un
point de vue strictement économique, d'investir
dans l'isolation et d'installer une pompe à chaleur

ou des panneaux solaires.
En résumé, une logique qui vise à développer un
système de chauffage indéfendable du point de vue
de la physique et injuste économiquement puisque
son coût est supporté par l'ensemble des consommateurs

qui ne l'utilise pas. Un système enfin qui
vise à accroître la production d'électricité. Tel est

l'objectif des producteurs. Il ne suffit pas à faire
une politique énergétique.
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Une bonne partie des abonnés ont déjà
renouvelé pour 1980 leur confiance au journal

en versant la somme de fr. 48.— au
CCP 10-155 27. Nous ne les remercierons
jamais assez de leurs encouragements... et

nous attendons de pied ferme, en cette fin de

mois, un signe des «retardataires»!
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